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Le Mot du MaireLe Mot du Maire

Monsieur Roger GUILLOT, ancien maire et président de SIVOS
Monsieur Alain TAFFOREAU, conseiller municipal
Monsieur Jacques DOIREAU, Président et fondateur de la Flamme Landaise et ancien conseiller municipal 
Madame Andrée GUILLOT, présidente de nos anciens "Ensemble et Solidaires"

Chers ami(e)s,

Tout d'abord, je tiens, ainsi que le conseil municipal, à vous souhaiter une très belle année 2022. Que cette
année soit riche de bonheur et de bienveillance.

J'avais prévu de célébrer les vœux. Malheureusement, comme l'année dernière, en raison de la situation
sanitaire, c'est avec tristesse que j'ai pris la décision de les annuler.
Dès que les conditions sanitaires le permettront, j'organiserai une cérémonie de convivialité, je l'espère avant
les vacances d'été. Il me parait important de vous présenter votre conseil municipal dans sa globalité avec les
attributions de chacun.

Depuis bientôt deux ans, nous avons réalisé de nombreuses choses : réalisation de la rue Barrault en rue
jardin, relookage de notre site internet plus moderne et convivial, renforcement de la communication via
notre page Facebook, rénovation de notre agence postale communale, aménagement du sous-sol de la salle
des fêtes en deux espaces : l'un à disposition des associations, l'autre pour le Convivial Café. A cette occasion,
je remercie les membres du Convivial Café d'avoir déménagé, ce qui a permis d'accueillir un nouveau
commerce dans notre village : bienvenue à Céline pour son épicerie « Bonne mine », éco-citoyenne riche en
produits locaux et bio. 

Afin que tous les habitants puissent jouir de la fibre (qui normalement devrait bientôt arriver), nous avons été
dans l'obligation de revoir notre adressage, de nouveaux numéros de rue ou de changement d'adresse
complète pour certains. Conscient que cela implique quelques soucis administratifs, sachez que nous y avons
été contraints et n’avons pas eu le choix. Notre commune a un réseau de téléphonie mobile très médiocre.
Beaucoup de personnes s'étant plaintes à leurs opérateurs, ces derniers nous ont fait part qu’une antenne
relais (Orange, Free, Sfr et Bouygues) sera bientôt installée sur notre commune.

Je ne pourrais conclure sans rendre hommage à quatre personnes qui nous ont quittés cette année :

Merci à eux pour leur dévouement.

Je voudrais remercier tous les membres d'associations qui donnent une grande richesse à notre commune,
nous serons toujours là pour vous soutenir. Félicitations à Monsieur Didier GUILLON, nouveau président
d'Ensemble et Solidaires.

Merci également à tous les bénévoles et aux nombreux volontaires qui ont tenu des permanences aux
vaccinodromes de BLOIS et VENDÔME.

Dans l'attente de vous rencontrer très prochainement, veuillez recevoir toute ma gratitude.

 Le Maire,
Eric PESCHARD



L'état civil

Ils se sont unis

Ils ont vu le jour

Ils nous ont quittés

La Vie Communale

GOUFFAULT Mathieu et GUERIN Aurélie                     le  21 août 
MERY Philippe et CARREAU Véronique                        le 04 septembre 

ERCOLINO Benoist Noah                            le 12 mars
HUSSON Raphaël                                        le 21 mars
ROGIER RICHER Marvyn                            le 13 juin
DUCHET Théo                                              le 24 juin
REPINCAY Lucy                                            le 24 juillet 
HAMELIN Marceau                                    le 1er août
DEROCHE Lewis                                          le 24 octobre
LEFEVRE Théa                                             le 25 octobre
LUCE Gabriel                                               le 05 novembre

 

DELAHAYE née MATRAS YVette                                 le 19 janvier
BERLAND née CHARBONNIER Roberte                     le 31 janvier 
BOUVET née HERSANT Gisèle                                    le 26 mars
TAFFOREAU Alain                                                        le 28 avril
GUILLOT née COYAU Odette                                     le 22 mai
GUILLOT Roger                                                            le 25 mai
DEVIENNE née PARFAIT Micheline                          le 05 juin
ALLOUIN Daniel                                                          le 29 octobre
GUILLOT Aurèle                                                          le 08 décembre 

Cette liste correspond aux naissances pour lesquelles nous avons obtenu l'autorisation de publication des parents.

Cette liste comprend les personnes décédées sur notre commune mais également les Landais(es) décédé(e)s hors commune.
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Zooms...
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Les p'tits

...sur les élections

Vous avez montré votre intérêt pour le portage des repas. 
L'équipe municipale réfléchit encore à sa mise en place

Nous reviendrons vers vous selon la faisabilité de ce projet, 
notamment à visée intergénérationnelle.

...sur le portage de repas

Le nouveau centre
abritant l'Accueil de

Loisirs Sans
Hébergement (ALSH)
est toujours en cours

d'étude. L'ensemble de
l'équipe municipale est
mobilisé pour que les
p'tits gaulois et leurs
copains aient bientôt

un nouvel espace
entièrement consacré à

eux.

...sur le Centre de Loisirs

Rendez-vous en dernière page du bulletin pour les informations officielles relatives aux élections présidentielles et législatives.



Les artisans : 
 

CAMUS
389 rue du Pommier Rond

 
Maçonnerie
Rénovation

Aménagements extérieurs
Carrelage
Terrasses

 
 

JD Électricité -Maintenance 
Jérôme DURAND

233 rue de la Pierre Levée
06 70 21 66 89

jdmaintenance@sfr.fr
 

Entreprise de travaux d’électricité générale pour les particuliers et
les industriels,

Maintenance industrielle sur lignes de production
 
 
 

Entreprise Peinture 
Antonio Magalhaes 

169 rue de la Glandée 
02 54 42 16 13

Entreprise de peinture, plâtrerie,
Revêtements de sols et murs

 
 

Résonance Déco
Amélie BOISSONNET

06 87 83 21 09
contact@resonancedeco.com

www.resonancedeco.com
 

Conseil en agencement et décoration d'intérieur
 
 
 

B. POLLEN - Pierre BOURGOUIN
219 rue Garenne
07 81 91 10 85

 
Entreprise de coupe de bois et élagage

 

Les commerçants :
 

Evelyne FROGER 
12 rue des Ecoles
02 54 33 16 66 

 
Boucherie - Charcuterie 
Tabac Dépôt de pains 
Nouvelle République 

Épicerie 
Timbres postaux

Point vert Crédit Agricole
 
 

Sébastien GRAND VITRÉ
Rue du Pommier rond

06 28 26 15 06
 

Producteur de pommes
Vente aux particuliers le :

mercredi de 16h30 à 19h00
 
 
 

Épicerie Bonne Mine
12 rue des Ecoles
02 54 33 16 66 

 
Épiceries sucrée et salée

Produits d'hygiène et d'entretien
Boissons

Fruits et légumes
Produits laitiers

 
 
 
 
 
 
 
 

Les loisirs :
 

                            GP KART CONCEPT                                           
      Gwenaël Le Bris
     06 24 51 58 80

       gpkarconcept@outlook.com
    www.gpkartconcept.fr

 

Nouveau !

Nouveau !
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Les Gîtes : 
 

             Gîte Du Menhir                  
                   Muriel RAVELLI                                 

123 impasse du Menhir 
06 08 77 04 41

lebertravelli@wanadoo.fr
 
 
 

         Un Petit Coin de Couleurs                    
Christelle et Christian BOQUET 

119 rue Barrault 
06 61 45 57 64

 
 
 

              La Maison d’Angèle                           
   Séverine RENAUD et Nicolas PRIOUX            

25 rue du 3 juillet 1944 
02 54 58 81 64

 
 
 

                 Le Bois de Crâne                             
 Pascal Ayrault     

        230 chemin de la Hocquetière                  
ayrault.41@wanadoo.fr

06 07 49 68 79
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Les Chambres d’Hôtes :
 

Ferme de Bellevue  
Laurence BEAUVILLAIN 

1230 route du Breuil 
02 54 33 19 92 
06 79 20 85 25

fermedebellevue.41190@gmail.com
 

Villeruche
Marie-Claire LHOMME

14 rue de Villeruche
02 54 20 15 92 
06 86 86 14 83 

lhomme-marie-claire@orange.fr
 

Salle de Réception :
 

Grange de la Cueillas 
Antoine CHERRIER 

610 chemin de la Cueillas 
02 54 20 18 10 

antoine.cherrier@wanadoo.fr
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Le Bilan Financier
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N = zone naturelle : secteurs à protéger notamment en raison de leur intérêt écologique et paysager
A = zone agricole : secteurs préservés de l'urbanisation dédiés au développement d'activités agricoles
U = zone urbaine : secteurs déjà urbanisés, réseaux publics existants ou en projet ayant une capacité suffisante pour
pouvoir accueillir de nouvelles constructions
AU = zone à urbaniser : secteurs de développement pour l'habitat ou l'activité économique

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme de l’habitat et Plans de
Déplacements Urbains.

Présentation PLUi-HD
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme et de planification qui permet la
mise en cohérence des politiques publiques territoriales (logement, environnement, préservation des terres
agricoles, …). Après son approbation prévue en 2022, ce document unique remplacera les documents d’urbanisme
des communes (Plans Locaux d’Urbanisme, Plans d’Occupation des Sols).
Il définit 4 grands types de zonage :

Concertation PLUi-HD
L’élaboration du futur document d’urbanisme intercommunal, intégrant les programmes locaux de l’Habitat et des
Déplacements, a été arrêtée au Conseil Communautaire du 25 novembre 2021.

Le document est désormais consultable en intégralité sur le site internet d’Agglopolys.
https://www.agglopolys.fr/Actualite/5671/1386-actualites.htm

Courant 2022, une enquête publique sera organisée dès lors que le projet de PLUi-HD aura notamment fait l’objet d’un
examen attentif de la part des Personnes Publiques Associées (services de l’État, chambres consulaires, mission régionale de
l’Environnement, …).
Dans le cas où vous souhaiteriez apporter des remarques sur le projet de PLUi-HD, vous pourrez les formuler dans le cadre de
cette enquête auprès d’un Commissaire Enquêteur (par courrier, email, lors de ses permanences). Toute demande, écrite
ou rendez-vous, qui serait formulée en dehors de cette enquête publique ne pourra pas être prise en compte.

Source : extrait du règlement graphique du PLUi- HD 
(projet arrêté) – Bourg de Landes le Gaulois

 

Les informations sur la période et les modalités
de cette enquête seront diffusées
ultérieurement dans les journaux locaux, par
voie d’affichage et sur le site internet
d'Agglopolys.
Le PLUi-HD ne rentrera en vigueur qu’après les
résultats de l’enquête publique et approbation
en conseil communautaire, soit dans le courant
du second semestre de l’année 2022.
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Pendant l’année 2021, la commune de Landes-le-Gaulois a rénové et réhabilité certains bâtiments :
 
Le bureau de l’agence postale a été entièrement rénové : 
La peinture de la totalité des pièces et la pose d’un revêtement de sol ont été réalisés par les deux agents
techniques de la Commune. 
Une porte neuve a été posée par la société Espritmenuiserie de Saran, et la partie électrique de sécurisation
de la porte par gâche a été réalisée par la société JD Maintenance de Landes-le-Gaulois.
Ces travaux ont été financés à 100% pour la partie porte sécurisée et à 50% pour la partie rénovation
fourniture et main d'œuvre par le groupe La Poste. 
 
Un défibrillateur a été installé par la société Thibierge de Herbault au niveau de l’entrée des deux
commerces. 
 
Dans la salle des fêtes, la vieille porte en bois donnant sur le terrain communal a été remplacée par une
porte en aluminium fournie et installée par la société Lardillier de Herbault.
 
En fin d’année 2020, l’équipe municipale a décidé de transformer l’ancien local des pompiers et l’ancienne
salle de musique, en deux espaces d'accueil pour les associations :
Maintenant, une partie est uniquement dédiée au Convivial Café, et l'autre partie est réservée aux
associations.
Les travaux de placoplatre, isolation, cloison et de peinture ont été réalisés par les deux agents techniques
de la commune.
Les faux plafonds par la société Fabrice Barbosa de Mer, l’électricité par la société Thibierge. 
La société Nony de Saint Sulpice de Pommeray a remplacé les deux vieilles portes de garage par deux
grandes baies vitrées ainsi que les fenêtres de la cuisine de la salle des fêtes pour avoir une façade
harmonieuse. 
L’ensemble de ces travaux a été en grande partie financé par le Conseil Départemental dans le cadre du plan
de relance 2021. 
 
Pendant la fermeture estivale de l’école, les couloirs et les portes intérieures ont été repeints par les agents
techniques. 

 

Commission Bâtiments
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Après la rue Barrault, dont les travaux se sont déroulés sur les derniers mois de 2020 et les premiers de 2021, la
commission voirie s’est penchée sur deux problèmes importants :

1° L’arrivée de la fibre sur la commune, initialement prévue pour fin 2021- début 2022, nécessite la mise en place d’une
numérotation normée des rues (adressage) afin d’éviter les numéros bis, ter, etc. Outre cet impératif, cette opération
apporte une plus grande fiabilité des adresses pour les services de secours, les prestations à domicile, les livraisons, les
services postaux, entre autres choses.

Après une période de diagnostic, il a fallu dénommer les voies nouvelles, souvent en s’appuyant sur les relevés cadastraux,
puis numéroter ces voies de façon métrique (la distance de l’entrée de la maison par rapport au début de la rue). 

La plupart des habitants sont concernés par cette « révolution » mais la municipalité a décidé de prendre en charge la plus
grande partie des démarches administratives. Un courrier sera adressé à chacun et pour les démarches non prises en
charge, il sera possible d’avoir l’aide de « France Services » 6 rue du Bailli 41190 Herbault (tél 02.54.56.32.03 ou
herbault@france-services.gouv.fr pour prendre rendez-vous)

2° La vitesse excessive des véhicules sur la rue du Pommier Rond et la rue de Château Renault a amené la commission à
réfléchir à des aménagements de type chicanes, avec changements de priorité au niveau du chemin du Gué des Malades et
de la rue de la Marinière. Une sécurisation des bas cotés aménagés pour les piétons et des zones de parking pour les
véhicules est préconisée.

Commission Voirie
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Bien qu’étant affectée par les diverses contraintes sanitaires, la Commission Culture et Cérémonies a pu proposer,
somme toute, quelques événements aux habitants de Landes. Nous avons dû nous adapter aux directives
gouvernementales et, par exemple, la cérémonie du 8 mai a dû se dérouler à huis clos. 
En revanche pour le 14 juillet comme pour le 11 novembre, nous avons pu proposer un verre de l’amitié ainsi
qu’une dégustation de produits locaux provenant de nos commerces.

Il a été proposé deux séances de cinéma durant les vacances de fin 
d’année, une pour les petits et une pour les adolescents. La commune, 
à cette occasion, leur a offert des boissons ainsi que des confiseries.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission Culture et Cérémonies
 

Pour 2022, nous avons renoué un partenariat avec « Festillésime » via le
Conseil Départemental pour vous proposer deux événements culturels.
Tout d’abord pour le printemps, les « Drôles de Dames » menées par
Aline Pelletier et Clarisse Millet se produiront le 01/04/2022 : elles nous
proposeront un spectacle de reprises de variétés aux sonorités rock.

Début décembre, pour la plus grande joie des enfants, il a été possible de 
perpétuer le Noël des enfants. 
Le sapin a été décoré par les enfants du Centre de loisirs. Des crêpes, 
des barbe-à-papa et des boissons ont été proposées pour la joie des petits 
comme des grands.
Nous tenons tout particulièrement à remercier la famille Parent 
qui a animé cette soirée avec ses chiens de traîneau.

A l’automne la compagnie Jean et Faustin, maintenant habituée à se produire à Landes le Gaulois,
nous propose un spectacle tiré d’extraits de « Don Quichotte ». Un spectacle vivant et plein

d’humour qui devrait ravir petits et grands.
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Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)
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Au mois de Janvier nous avons assisté à un spectacle de marionnettes 
de la compagnie La cave à danse :

Mardi 27 avril, nous sommes allés à LA MAISON DE LA NATURE DE MAROLLES : 
nous avons appris à reconnaître les insectes. Nous en avons attrapés pour les observer puis nous les avons relâchés. 
Il faisait beau, c’était une belle sortie !

Mardi 10 mai, nous avons chanté et dansé avec Mélanie Renier au rythme de son Djembé !

Jeudi 24 juin, toute l’école a assisté à un spectacle sur la vie des abeilles intitulé Myéline l’abeille. Nous avons pu participer
au spectacle ! Les enfants ne se sont vraiment pas ennuyés.

Puis les Petites Sections ont participé à un atelier de fabrication 
de bougies à base de cire d’abeille ; 
les Moyens et les Grands ont pu approfondir leurs connaissances 
sur les abeilles lors d’une animation 
avec photos et matériel prêté par un apiculteur.

Pour terminer l’année dans la convivialité, l’association La Chalancoeur nous a offert un goûter et des petits jeux à
rapporter à la maison.

 

 

L'Ecole maternelle de Landes-le-Gaulois
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Les classes de CP de Mme Portale et CE1 de Mme Godreau-Guillermet se sont engagées dans plusieurs projets sportifs de
l’USEP-41 (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) malgré le Covid qui a perturbé quelque peu l’organisation

des sorties prévues.
Les enfants ont participé à une journée de rencontre à Onzain autour du Sport-Santé (ateliers sportifs, réflexion sur le bien

manger et le bien bouger, course d’orientation dans le bourg…).
Les deux classes se sont également engagées sur les « P’tites Randos » pour la 5ème fois. Les enfants se sont entraînés à la

marche tout le printemps autour de l’école sur des parcours de plus en plus longs. Les enseignantes remercient à cette
occasion les propriétaires qui ont ouvert leurs chemins aux petits marcheurs.

Le séjour avec nuitées n’a pu avoir lieu à cause de l’épidémie mais les enfants se sont tout de même rendus sur les circuits
prévus à Suèvres pour randonner le long de la Loire, des moulins et des lavoirs de ce charmant village.

L’année scolaire s’est terminée en juillet avec le départ en retraite des Delille (chauffeur et accompagnatrice du bus du
regroupement) ainsi que de la directrice Bénédicte Godreau-Guillermet qui a rejoint une autre école.

Une nouvelle année scolaire s’est ouverte en septembre sous la direction de Mme Lucile Content qui assure désormais
également la classe en CP-CE1.

Les projets impulsés précédemment avec la Mairie ont pu être concrétisés. L’école a donc bénéficié du Plan de Relance
Numérique avec un renouvellement d’équipement et un accès à des ressources numériques supplémentaires.

Le projet Développement Durable sera aussi décliné sur l’ensemble de l’année scolaire. Ont déjà eu lieu, un spectacle « les
pelotonnés » de la Compagnie du Hasard qui a lancé les différents thèmes (recyclage, gestion des ressources…) sur un ton

humoristique qui a beaucoup plu aux élèves. Une animation a eu lieu auprès des élèves pour les former à l’utilisation
quotidienne d’un bac à compost installé à la Toussaint avec les déchets de la cantine.

Des interventions sur les 5 sens et l’alimentation de la graine à l’assiette par Valeco et une diététicienne ont été proposées
en Décembre.

La Mairie a poursuivi l’amélioration des conditions d’accueil des élèves avec la réfection du parquet du préau couvert, le
changement de l’ensemble des fenêtres ainsi que la mise en route de l’annexe de la salle des fête accueillant désormais les

repas de la pause méridienne pour le plus grand bonheur de tous. 

 
 

L'Ecole maternelle de Villefrancoeur
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Le Centre de Loisirs
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La Directrice du Centre de Loisirs tiendra une permanence tous les mardis de 16h00 à 18h30 à la Mairie
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                Les Informations Intercommunales
 

                  La petite enfance à Landes-le-Gaulois
 

Les relais Parents/Assistants Maternels à votre service
 

Le RAM, c’est quoi ?
 

Les Relais assistantes maternelles (RAM) sont des lieux d’informations, de rencontres et d’échanges à
destination des familles et des professionnels de la petite enfance. Ils sont des lieux ressources concernant les
informations sur les différents modes d’accueil (recherche, fonctionnement, rôle d’employeur…). Ils mettent en
relation les familles et les assistants maternels avec les interlocuteurs répondant aux questions spécifiques. Les
RAM proposent aux professionnels de l’accueil individuel des temps d’échanges d’expériences, d’éveil et
accompagnent les assistants maternels dans leur projet de formation continue.

L’un des objectifs principaux du service RAM est d’accompagner les familles et 
les professionnels dans la mise en place d’un accueil de qualité du jeune enfant.

Comment contacter le RAM ?

Si vous résidez sur les communes de Françay, Herbault, La Chapelle Vendômoise, Lancôme, Landes-le Gaulois,
Saint-Etienne-des Guérets, Santenay, Valencisse et Villefrancoeur, le Ram vous accueille pour toutes vos
interrogations le lundi de 9h/12h et de 14h/17h, le jeudi de 14h à 17h à la Mairie de Herbault 4 place de l’hôtel de
ville. 

Vous pouvez également contacter l’animatrice par mail : ram-herbault@orange.fr 
    

ou par téléphone au 02.54.46.24.87. 

Les assistantes maternelles
 

LE BLANC Céline   265 rue du Pommier rond - 06 89 64 80 73
 

RENAUD Nadia    3 rue des Ecoles - 02 54 20 20 76
 

DELORY Felanofy   2 rue de Glatigny - 02 54 33 17 50
 

GUENAND Nathalie   28 rue de la Glandée - 02 54 20 18 11
 

BOULAY Florence   10 rue du 3 juillet 1944 - 02 54 20 12 49
 

DA SILVA Florence   58 impasse du Menhir - 07 70 48 96 94
 
 

Les assistantes maternelles sont agréées par le service Protection Maternelle et Infantile du Conseil Départemental - Hôtel du Département -
Place de la République - 41020 BLOIS

Pour plus d’informations : www.le-loir-et-cher.fr ou www.assitant-maternel-41.fr 
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Plus d'informations sur : https://www.azalys-blois.fr/114-en-savoir-plus-sur-resago.html
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La Flamme Landaise

 
 2020/2021 UNE ANNÉE DE GALÈRE

Des circonstances que nous n'avions jamais connues : confinement, couvre-feu, mise en place de mesures sanitaires
contraignantes…..
Fin octobre, en raison de l’évolution du Covid, les pouvoirs publics mettent fin à toutes les activités sportives et à toutes nos
manifestations festives.
Quelle drôle d’ambiance dans notre village ! Les infrastructures sportives, les écoles fermées...du jamais vu !
Certes, au printemps, les gymnastes ont pu retrouver des entraînements en extérieur lorsque la météo le permettait, avec le
minimum de matériel et en respectant les gestes barrières.
Nous félicitons les monitrices qui ont assuré les entraînements en ligne pour les petits et les grands. Nous avons vu des
parents se prendre au jeu.
Si la vidéoconférence est entrée dans la vie du club, elle ne remplace pas la proximité, la convivialité et l’échange lors des
réunions.
Malgré le manque de rentrées financières grâce à nos manifestations, le club a décidé de réduire de moitié le cotisation pour
la saison 2020/2021 et de ne pas augmenter celle de 2021/ 2022.
Nous remercions les parents des gyms qui ont fait don du reste de la cotisation, les municipalités et la région avec jeunesse
et sports qui ont aidé financièrement de manière à ne pas impacter la trésorerie du club.
La rentrée de septembre a vu son nombre d'adhérents se maintenir à 130 licenciés, avec la création d'une nouvelle section :
l'éveil des premiers pas de 18 mois à 4 ans qui rejoint les minis-poussin(es), les poussines, les jeunesses et les aînées sans
oublier l’équipe des garçons. Tous ces gyms sont encadrés par 18 moniteurs bénévoles.
Des compétitions sont programmées pour la saison 2021/2022. Nous espérons pouvoir les organiser et obtenir de nombreux
podiums auxquels nous sommes habitués !

 
 
 

NOS MANIFESTATIONS 2022
22 Janvier ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

23 Janvier LOTO
12 Mars SOIRÉE DANSANTE

18 et 19 Mars THÉÂTRE
09 Octobre RANDONNÉE PÉDESTRE

05 Novembre SOIRÉE DANSANTE
 

LES COMPÉTITIONS 2022
 POUSSINES 

26 Février Trophée de l'avenir à Landes-le-Gaulois
30 Avril Départementaux à Saint Laurent Nouan
22 Mai Finale régionale à Saint Laurent Nouan

05 Juin Régionaux par équipes à Lèves
 

 JEUNESSES AÎNÉES
30 Janvier Match artistique Chartres

27 Février Coupe de printemps Landes-Le-Gaulois
09/10 Avril Trophée fédéral Limoges

1er Mai Départementaux Saint Laurent Nouan
15 Mai Finale régionale Chartres

12 Juin Régionaux par équipes Chartres
18/19 Juin National par équipes F2 Toul 

02/03 Juillet National par équipes F3 Arnas
 

 GARÇONS
26 Février Interdépartementaux Saint Denis en Val

26 mars Régionaux Beaugency
30 Avril Section Saint Denis en Val
18 Juin Match artistique Chartres

 
en raison de la crise sanitaire, les éventements sont sous réserve de

modification ou d annulation
 

Fête de fin d'année

Entraînement en extérieur

Randonnée 2021

La Vie Associative
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Elle est constituée de parents d’élèves bénévoles et volontaires qui donnent un peu de leur temps et de leur énergie
pour organiser des animations pour les enfants du regroupement scolaire. Elle a aussi pour objectif d’élargir et de
favoriser les liens entre les parents, les enfants et les enseignants en étant présente lors des temps forts de l’école.

La Chalancoeur organise divers événements tout au long de l’année (boum suivie d’un repas et d’une soirée dansante,
chasse aux œufs, grand jeu), ponctués d’une participation aux initiatives communales ou associatives locales, d’un
soutien aux activités des écoles et toute action ayant du sens pour les enfants. Des ventes sont également organisées
dont les bénéfices sont reversés aux coopératives scolaires : sapins de noël, torchons, planches apéro…

Des actions de recyclage sont menées tout au long de l’année en donnant une seconde vie aux instruments d’écriture
et aux compotes à boire au travers d’une collecte dans les écoles, commerces et entreprises locales.
   

 
Contact : lachalancoeur@gmail.com

www.la-chalancoeur.fr

 
 

LA CHALANCOEUR est l’Association des Parents d’Elèves du 
regroupement pédagogique intercommunal (RPI) de 

La Chapelle Vendômoise, Landes le Gaulois et Villefrancoeur. 
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Le Comité d’Initiatives
vous souhaite une BONNE et HEUREUSE ANNÉE 2022

 
                                           2021, encore une année compliquée pour les associations !

Trop contraignant de maintenir une animation pour la Saint Gilles. On profite de l’accalmie de l’automne pour les
représentations de théâtre.

Théâtre

En 2020, la situation sanitaire nous avait conduits à annuler les représentations programmées à St. Lubin et à Landes-Le-
Gaulois. Ce fut une grande déception car des animations particulières étaient prévues pour fêter les 20 ans du « Petit Théâtre
de Landes ». La pandémie, avec ses confinements et ses restrictions empêchant les regroupements, a stoppé la dynamique
de beaucoup d’associations, mais malgré tout, Nathalie, Françoise, Marie-Pierre et Brigitte ont su trouver l’énergie nécessaire
pour apprendre et répéter une nouvelle pièce « Soirée Pyjama » de Angélique SUTTY.

Une deuxième représentation le dimanche 17 octobre nous a conduits à St. Lubin. Cette représentation avait été organisée
par le Comité des Fêtes (dont la Présidente n’est autre que Marie-Pierre qui joue dans la troupe). Moins de monde qu’à
Vendôme, mais le plaisir de jouer a permis au public présent de passer un agréable après-midi.

Enfin, la troupe s’est produite à domicile. 4 représentations à Landes-Le-Gaulois les
19, 20, 27 et 28 novembre.

Nous n’avons pas pu fêter les 20 ans en 2020, ce fut donc pour cette année. Avant
chaque représentation, une surprise de taille attendait le public. Sur un écran géant,
apparaissaient « Les Bodin's », les vrais : Maria et Christian ! A la demande de
Nathalie, ils ont accepté de réaliser une petite vidéo dans laquelle ils souhaitaient un
joyeux anniversaire au « petit Théâtre de landes ».

Ce fut également l’occasion de concevoir une rétrospective de ces 20 années en
recherchant dans les archives, les programmes et les photos de toutes les pièces
jouées. Une exposition sur panneaux retraçait cette belle aventure. 

 

Avec le soutien de Yoan et de Appoline 
ainsi que de tous les membres du
Comité d’Initiatives, elles étaient prêtes
pour assurer une nouvelle
programmation cet automne. 

C’est ainsi que l’Association « MVSV »
(Mieux Vivre au Sud de Vendôme) nous
a accueilli dans la salle du Temple à
Vendôme le 9 octobre. Le public, fidèle
des animations de cette association,
était présent et heureux de se
retrouver. Un vrai plaisir pour nos
comédiennes de se produire devant ce
public très participatif après ce trop
long temps d’absence.
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Un MERCI particulier à Nathalie ADAM qui a initié le « Petit Théâtre de Landes ».

Un grand MERCI aux landais qui sont venus à ces représentations malgré les contraintes sanitaires.

La troupe réfléchit déjà au choix de la prochaine pièce pour la saison 2022.

Nous lançons un appel à toutes celles et ceux qui seraient tentés par l’expérience de la scène. Contactez-nous pour en
discuter, c’est la première étape, et vous verrez, vous ne le regretterez pas.

Cela nous a permis également d’inviter le samedi 20 novembre, tous ceux qui avaient
joué dans la troupe à un moment ou un autre, ainsi que tous ceux qui avaient aidé
pour la réussite des représentations : préparation des décors, acheminement du
matériel, régie, etc. Un gâteau géant clôtura la représentation et chaque invité a reçu
un cadeau composé de produits locaux joliment préparé et emballé par Céline de
l’épicerie « Bonne mine ».

Samedi 19 février :            Soirée Compostelle, salle des fêtes à 19h00.

Juin :                                     Participation au Crop Circle, date en attente de confirmation.

Samedi 27 août :                Saint Gilles. Dans le prolongement du Crop Circle, le Comité réfléchit à la mise en place d’une        

Octobre, novembre :         Saison théâtrale, dates en attente de confirmation.

Décembre  :                        Téléthon, date en attente de confirmation.

Le Téléthon

Le Comité s’est associé à l’organisation du Téléthon le vendredi 3 décembre dans notre commune par le prêt de matériel et
la mobilisation de tous ses membres disponibles avant, pendant et après la manifestation. 
Sa contribution a permis de récolter plus de 2500€ reversé à l’AFM Téléthon.

Les Projets pour cette nouvelle année :
 
 

                                                      fête des moissons à l’ancienne.
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Bilan et perspectives.

Comme tout le monde, le Convivial’ Café a subi de plein fouet les effets de la pandémie. Durant le premier semestre, les
portes du local sont restées closes, les programmations ont été annulées et les verres sont restés sagement rangés sur
l’étagère.

C’est avec six mois de retard et grâce à l’assouplissement des règles sanitaires qu’a pu être organisée l’Assemblée
Générale de l’association. A l’issue de cette AG, le bureau a été complètement renouvelé avec Carole Gouffault
Présidente et Olivier Floret Président-adjoint, Alexandre Laredo Trésorier et Laurence Beauvillain Trésorière-adjoint,
Catherine Mandereau Secrétaire et Baptiste Husson Secrétaire-adjoint. Julien Chavaroc, Marie Lelièvre, Nathalie
Guenand, Jean-Will Marie, Nicolas Prioux, Clément Meusnier, complètent le Conseil d’administration.

Le déménagement du Convivial’ Café est un des faits marquants de l’année 2021. Le Convivial s’est déplacé de quelques
mètres pour occuper désormais l’ancien garage des pompiers (sous la salle des fêtes) entièrement réhabilité et mis à
disposition par la mairie. Le déménagement eut lieu fin juillet, en un week-end, dans la bonne humeur. Si l’association a
migré cet été, c’est pour laisser place à l’épicerie Bonne Mine qui a ouvert le 1 er septembre.
Maintenant que les meubles sont posés et après quelques mois d’occupation, il va falloir envisager l’aménagement et la
décoration du local. Les enfants du Centre de loisirs se sont déjà mobilisés pour construire un bac à jouets sur roulettes
très pratique, un grand merci à eux.
Nous avons souhaité marquer l’emménagement dans ces nouveaux locaux par une soirée inaugurale avec vin d’honneur
et musique à gogo où se sont mêlés orgue de barbarie et orchestre pop-rock.

Malgré la pandémie, le Convivial’ Café a eu à cœur d’ouvrir dès que cela était autorisé. Et chaque fois, bon nombre
d’adhérents ont répondu présents, prouvant ainsi l’importance de maintenir un lien social, surtout lorsque les temps
sont difficiles.
L’association poursuit ses objectifs de favoriser les liens intergénérationnels et inter-associatifs, en s’associant au
Téléthon 2021 et en ouvrant le jeudi après-midi à l’association Ensemble Solidaires (association des aînés de Landes)
pour leurs après-midi jeux. Une fois par mois, ce sont le « modeste cercle de lecture » et le « groupe d’écriture » qui se
réunissent les samedis après-midi.

En 2022, le Convivial proposera une vente de café et remettra aux votes le projet d’acquisition d’un torréfacteur. Bien
entendu, si les conditions le permettent, ce que tout le monde souhaite, il y aura régulièrement des animations
(musique, expositions…).

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 
25 mars 2022 à 18 heures 30 à la salle des fêtes.

Convivial'Café
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Ensemble et Solidaires - UNRPA

30



Participation aux différents tournois organisés par les clubs voisins de Vendôme, Orléans, …
Participation au tournoi interclubs en avril près de Nantes
Organisation d’un interclub entre les équipes de la Région Centre Val-de-Loire
Organisation d’un tournoi interne

Le MÖLKKY EN BLOIS est une association dont l’objet est de promouvoir la pratique du Mölkky, le jeu de quilles finlandaises
dont le succès est grandissant depuis plusieurs années. Une centaine d’associations existent en France, 2e pays au monde
en terme d’adhérents, et sont regroupées au sein de la Fédération Française de Mölkky (www.ffmo.fr) 
Le club a été créé en février 2020, juste avant le premier confinement. Le choix a été pris de mettre l’association en
sommeil en attendant des jours meilleurs. Ce qui a été le cas en mai de cette année. 
Depuis, les membre du club se retrouvent tous les 15 jours pour un entrainement. 
Les projets du MÖLKKY EN BLOIS pour 2022: 

Envie de découvrir le Mölkky ou de rejoindre le MÖLKKY EN BLOIS ? Venez nous dire bonjour par mail
(salut@molkkyenblois.fr) ou par téléphone (07.81.85.85.35).  

 
 

Mölkky en Blois
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Les randonneuses et randonneurs gaulois se donnent rendez-vous chaque lundi matin à 9 heures précises pour une
sortie de 2 heures sur les chemins de la commune. 

 
Le groupe vous souhaite une bonne année 2022 !

 

Les Randonneurs Gaulois

Voici une partie des participants, lors d'une halte à l'arbre à 6 troncs. 
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Le général Doguereau, du château de Moulins (Landes).
 

par 
André Pilon (un landais passionné d’histoire)

Louis Doguereau, né à Dreux le 11 juillet 1777, est le fils de Jean-Pierre Parfait Doguereau, maître chapelier-
perruquier et de Louise Fourreau. Il est décédé le 19 août 1856 à Landes (Loir-et-Cher) ; il était militaire.
Entré à l'École d'artillerie de Metz en 1794, lieutenant à l'armée du Rhin en 1795 dans le 5ème régiment
d’artillerie à pied, il servit de l’an III à l’an V aux armées du Rhin, de Moselle et d’Allemagne. Il est ensuite
affecté à l’Armée d’Orient. Il est capitaine en Égypte avec Bonaparte, il participe à la prise de Malte,
d’Alexandrie et de Rosette. Il est blessé au siège de Saint-Jean-d'Acre. Il rentre en France en même temps
que Bonaparte et est alors nommé capitaine en second dans la garde des consuls (an VIII). Il devient
capitaine en premier (an IX). Il est chef de bataillon en 1803, major dans la garde impériale en 1806, colonel
en 1807 et envoyé en Espagne, comme chef d'état-major de l'artillerie du général Sébastiani. Il eut un
cheval tué sous lui à la bataille de Talavera (27 au 28 juillet 1809).

Il faut noter au passage que Louis Doguereau a participé à un autre siège de Saint-Jean d’Acre, 600 ans
après celui où opérait le seigneur landais Philippe Lancelin, lors de la troisième croisade, c’était en 1191.

 En 1811, il donna sa démission de l’armée et reprit du service quand l'ennemi menaça le territoire français.
Napoléon Ier le nomma colonel d'artillerie à cheval dans la garde impériale le 21 novembre 1813. Ce corps
se couvrit de gloire pendant la campagne de 1814.
A la première Restauration, le roi Louis XVIII nomma monsieur Doguereau maréchal de camp le 26 avril
1814, ainsi que commandeur de la Légion d’honneur et chevalier de Saint-Louis. 
 Napoléon revient de l’Ile d’Elbe, alors, pendant les Cent-Jours, Doguereau sert à nouveau l’empereur ; en
tant que général de brigade de l'artillerie il est amené à jouer un rôle important à la bataille de Ligny,
prélude à celle de Waterloo.
A la seconde Restauration, il est toujours en service aux armées. Louis XVIII ne semble pas du tout rancunier
qu’il ait rallié l’empereur pendant cette période puisqu’il le place à la tête de l'Ecole d'application d'artillerie
de Metz. Ensuite, il devient commandant de l'Ecole d'artillerie de Douai (1831). Le général Doguereau fut
nommé général de division à la promotion du 30 septembre 1832. D’après Madame Brisset qui a écrit une «
Histoire du Château de Moulins », le général Doguereau est appelé par le gouvernement à la direction de
l’Ecole Polytechnique ; je n’en ai pas trouvé trace, et Wikipédia, qui donne la liste des directeurs, ne signale
pas de Doguereau à ce poste.
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 Mais déjà, depuis un moment, son domicile est à Landes, puisque, le 16 avril 1812, le château de Moulins et
la majeure partie de la terre de cette propriété furent vendus au colonel d’Empire Doguereau ; il a 35 ans, il
est colonel depuis 2 ans. L’acte de vente est passé devant maître Marie Glatigny, notaire à Blois. Nommé
baron par la suite, Louis Doguereau qui, bien qu’étant encore militaire en activité, sera domicilié à Landes
jusqu’à sa mort qui survint en son château le 19 août 1856.
La propriété, terres et bois, comptait à cette époque environ 250 hectares dont 100 de bois, c’est-à-dire,
presque tous les bois de Moulins actuels ; en effet, en 1832, il est imposé pour 252 hectares 94 ares et 82
centiares. A la même date, le château employait 43 personnes plus 3 cochers.
 Tout en étant militaire, il commence une carrière politique dans le Loir-et-Cher ; il devient conseiller général
du canton d’Herbault de 1836 à 1842. Il est élu député de Blois (338 voix sur 548 votants) le 4 novembre
1837, devant Devezeaux de Rancougne (192 voix). Il est réélu député de Blois le 2 mars 1839 (388 voix sur
694 votants), puis une nouvelle fois le 9 juillet 1842 (427 voix sur 770 votants). Il devient pair de France le 14
août 1845. Il est mis à la retraite d’office par la Seconde République le 30 mai 1848.
Il a donc, à son actif, trois mandats consécutifs à l’assemblée sous la Monarchie de Juillet.

 En 1826, il est élu au conseil municipal de Landes et il est désigné pour la fonction de maire par le préfet ; il y
remplace Louis Ligneau. Le 7 février 1826, il prête ainsi serment devant l’adjoint François Fardoué qui écrit :
«  devant François Fardoué, adjoint, s’est présenté Doguereau Louis, maréchal de camp au corps royal
d’artillerie, commandeur de l’ordre royal de la légion d’honneur, lequel m’a remis la commission de Maire de
la commune de Landes, adressée par monsieur le Préfet, en date du premier janvier dernier (1826). Il a
accepté et prêté serment. » 
Il a alors 48 ans.

 Mais voilà qu’arrivent les journées de juillet 1830 : Charles X est renversé, Louis-Philippe arrive. Le conseil
municipal de Landes prête serment de fidélité au roi des Français. Doguereau, le maire, Fardoué, le 1er
adjoint, debout main levée, ont juré. Ensuite, le nouveau maire fait jurer les conseillers. 

 Il y a comme partout, à Landes, une garde nationale, elle doit aussi prêter serment :
Devant le maire, le capitaine Bouzy jure, puis c’est au tour des lieutenants François Michelin et Etienne
Lecœur (futur maire de Landes qui mourra en fonction).

 Il est peut-être utile de rappeler ce qu’était la Garde nationale. La Garde nationale est le nom donné lors de
la Révolution française à la milice de citoyens formée dans chaque ville et village, à l’instar de la Garde
nationale créée à Paris. Elle a existé sous tous les régimes politiques de la France jusqu'à sa dissolution en
juillet 1871, aux lendemains de la Commune de Paris.

 A la fin de 1830, il laisse sa place de maire à Galliot Jean Lesage, le notaire de Landes. Il a écrit au préfet qu’il
démissionnait pour incompatibilité avec sa position militaire. Toujours conseiller municipal, il redevient
maire aux élections de septembre 1846. Doguereau prête serment en même temps que Poussin, adjoint.
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Mais voici qu’arrive la révolution de 1848, François Joseph Ducoux, domicilié à Landes, qui est commandant de
la Garde nationale de Blois, prend le pouvoir à Blois le soir du 24 février 1848, alors que les nouvelles de la
proclamation de la République à Paris arrivent par le train qui est en service depuis 1846. Sans perdre de
temps, il démet son voisin Doguereau de ses fonctions de maire désigné. Poussin, adjoint, démissionne. Louis-
Napoléon Lesage, le notaire, fils du précédent, devient maire.

 Aux élections municipales du 30 juillet 1848, Doguereau est élu en seconde place sur les 12 conseillers ; le
maire, élu par les conseillers cette fois-ci, sera Louis Napoléon Lesage.

 Il est réélu aux élections municipales du 7 octobre 1852 (qui ont suivi le coup d’état de Louis-Napoléon
Bonaparte)
 Aux élections municipales du 31 juillet 1853, il est encore élu conseiller municipal (il a 76 ans)
 Aux élections municipales du 11 novembre 1855, il n’apparait plus.

 Il mourra un an plus tard le 19 août 1856 à son domicile du château de Moulins.  

 Les Doguereau, bienfaiteurs de la commune 

 La sœur du général, Marie-Victoire, une vieille demoiselle, qui avait été son héritière, décida de faire un legs à
la commune afin de construire une école de filles. Grâce à la loi Guizot, les enfants fréquentant l’école étaient
de plus en plus nombreux, le conseil ressentait bien le besoin de construire une nouvelle école. Cette somme
offerte allait permettre de réaliser cette construction et le maire informa son conseil que mademoiselle
Doguereau par testament du 9 décembre 1863, avait légué :
 - 6 000 francs à la commune pour la construction d’une école de filles.
 - 4 000 francs au bureau de charité.
L’assemblée communale accepta le legs et émit le vœu que lors de la construction de la maison d’école, il soit
établi dans la classe une inscription qui rappelle ce don. Ce qui ne fut jamais fait.
Cette nouvelle école ne devint pas l’école de filles comme l’avait souhaité la donatrice, mais l’école des
garçons, qui est maintenant devenue, une salle de la mairie depuis quelques années.

Il nous faut maintenant parler de la cloche de l’église de Landes.
Cette cloche qui se trouve au plus haut de notre clocher a été offerte par la famille Doguereau.
Trois cloches se trouvaient tout là-haut avant la Révolution, il y a encore les trois stalles au plus haut d’une
sorte de beffroi de charpente ; elles ont disparu à la Révolution comme presque partout en France.
Sur la cloche on peut lire ceci :
L’an 1847, bénite par Mgr l’évêque de Blois assisté de Monsieur Prane curé de Landes nommée Désirée
Charlotte par monsieur le Baron Doguereau pair de France lieutenant général d’artillerie et madame Charlotte
Digeon, baronne Doguereau son épouse. Cette volumineuse et lourde cloche mesure un mètre de largeur et
autant de hauteur. 
Il faut également parler du tombeau-chapelle disparu de la famille Doguereau.
Il y avait dans notre cimetière, dans sa partie nord et jusqu’à son agrandissement dans les années 60, le
tombeau des Doguereau qui était une chapelle à peu près identique, mais plus décorée, selon mes souvenirs,
que celle des Ferrand - Chauvin, que l’on peut observer à droite en montant. C’étaient les deux seules
chapelles existantes dans notre cimetière. Celle des Doguereau gênait, parait-il, pour faire passer le véhicule
corbillard devenu voiture automobile ; on a osé la démolir, la raser, lors de ces travaux d’agrandissement. Les
restes des Doguereau, bienfaiteurs de la commune, sont toujours là, à tout jamais anonymes dans le sol.
L’emplacement de leur sépulture n’apparait plus sur le plan du cimetière.
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De mon point de vue, ce n’est pas une gloire pour la municipalité du moment d’avoir démoli cet édifice, ce
petit monument ; mais en 1960, qui se rappelait de la famille Doguereau ? Le baron était mort en 1856, sa
femme en 1862 ; sa sœur quelques années plus tard ; il y avait 100 ans... 

 Louis Doguereau avait un frère, Jean-Pierre, général comme lui dans l’armée française et qui fit également la
campagne d’Egypte avec le général Bonaparte.

Sources : 
 Histoire du château de Moulins, Madame Brisset-Barbier, non édité.
 Les parlementaires en Loir-et-Cher depuis 1789, Edouard Bigot. 
 Registre de délibérations de Landes-le-Gaulois.
 Bulletins de la Vallée de la Cisse, divers écrits de Maurice Gobillon.
 Divers internet.
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Le comptage de perdrix, le nettoyage des bois de Moulins ainsi que le méchoui de sanglier se sont déroulés dans la bonne
humeur et la joie des participants.

Merci à tous ceux qui ont participé à ces événements.

Malgré l'arrêt de la chasse de la perdrix grise depuis de nombreuses années, cette dernière inféodée aux plaines cultivées a
souffert de la simplification de son habitat et des différents prédateurs.

Le comptage a révélé un nombre de couple très faible.
La bonne expansion du faisan commun sauvage a permis de distribuer deux bracelets à chaque chasseur pour la saison

2021/2022.
Le nombre de lièvres est correct, il se maintient, ce qui a donné la possibilité de le chasser de l'ouverture de la chasse fin

septembre jusqu'au 1er novembre 2021.
Sur proposition de la Fédération Départementale des Chasseurs, la Préfecture de Loir-et-Cher nous a attribué 30 bracelets

de chevreuils.
Suite aux différentes battues, il a été prélevé 10 renards ainsi qu'une douzaine de ragondins.

Diverses manifestations, pour lesquelles les non chasseurs sont invités, seront organisées en 2022.
- Le comptage de perdrix et lièvres (date non arrêtée)

- Le nettoyage de printemps du bois de Moulins le 03/04/2022
- Le méchoui de sanglier le 10/09/2022

Pour tous renseignements : Contacter le Président M. Philippe MERY ,
 184 rue Barrault à Landes-le-Gaulois (02 54 20 11 17)

Une nouvelle fois, merci aux propriétaires de terres et bois qui nous accordent le droit de chasser.

La Société de Chasse
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Nordic's Val de Loire est toujours aussi actif avec nos randonnées tous les 15 jours.
Cette année, nous avons pu repartir au service du Père Noël : 

le 4 décembre à Danzé, 8 décembre à Landes-le-Gaulois, 22 décembre pour les pompiers de Vineuil.
 

Cette année, nous avons franchi un grand pas en nous reliant à la Fédération Française de Pulka et Traîneaux à Chiens (FFPTC).
 

Notre plus grande fierté est d'avoir vu Fabrice médaillé d'argent au championnat d'Europe de FFPTC.
 

Sébastien PARENT (président), Fabrice PARENT (adhérent)
 et Gwendoline LEROUX (adhérente) vont courir sous les couleurs de Nordic's Val de Loire.

 
Le club compte aussi des adhérents en loisirs pour les randonnées.

 
Voici notre nouvelle adresse mail :

nordicsvaldeloire@gmail.com
 

Vous pouvez nous suivre sur notre page Facebook :
Nordic's val de loire

 
 

Nordic's Val de Loire
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Les petites actions citoyennes

Stop aux déjections canines ! 
 
La propreté est l’affaire de tous ! 
 
Nous sommes tous responsables et nous devons tous être acteurs de la propreté 
pour améliorer notre cadre de vie et rendre la commune encore plus agréable à vivre.
 
Nous en avons tous fait les frais un jour. 
 
Le manque de civisme de certains de nos concitoyens fait que l’état de propreté de notre commune se trouve dégradé
avec notamment les nombreuses déjections canines qui jonchent nos trottoirs, nos rues et nos espaces verts. 
 
Amener ses enfants au City park, qui semble a priori une tâche plutôt facile, se révèle, pour les parents, ainsi que les
enfants, un parcours du combattant, tant l’espace du terrain est parsemé de crottes de chiens. Et ce n’est pas le seul
endroit. 
 
Ces déjections ne sont sûrement pas une fatalité… et le comportement de certains propriétaires de chiens doit changer !
 

Alors propriétaires pensez à ramasser les déjections de votre animal et de le garder en laisse.

Vitesse excessive dans la traversée du bourg
 

AUTOMOBILISTES : LEVEZ LE PIED...
 

Stop à la vitesse excessive !
 Vous avez attiré l’attention de vos élus sur la vitesse excessive de certains véhicules dans notre commune

 Il est demandé à chacun de respecter les limitations de vitesse, d’adapter sa conduite sur nos petites routes de
campagne… Et de ralentir aux abords de l’école et des arrêts de bus pour protéger la vie de nos enfants.

Pour votre sécurité et celle de nous tous, levez le pied!
Un accident est vite arrivé. 

Avant qu'il ne soit trop tard, ralentissez dans toute la traversée !
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Tartines solognotes de poisson blanc

Ingrédients :
200g de cabillaud
120g de crème épaisse
Sel/poivre
4 tranches de pain de campagne
4 tranches épaisses de Selles-sur-Cher
4 gros champignons de Paris
20g de beurre demi-sel

 
Recette des tartines de Sologne au poisson blanc :

Préchauffer votre four à 180°.
Couper le Selles-sur-Cher en petits dés.

Découper les champignons en fines lamelles
Faire revenir l’ensemble pendant 2 minutes dans un beurre fondu, saler, poivrer.

Disposer le poisson dans un plat et enfourner pendant 5 minutes.
Effeuiller les chaires après léger refroidissement.

Mettre une couche de crème épaisse sur les tartines de pain et assaisonner à votre guise.
Etaler le cabillaud émietté puis les champignons.

Ajouter dessus du fromage râpé et un peu de crème puis enfourner jusqu’à ce que le fromage fonde.
Déguster !

 

La Commune s'amuse !

A partager !
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Pour les
petits
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pour les
grands
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le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour ;
le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour.

Dates de l'élection du président de la République
L'élection du président de la République se déroulera :

Dates des élections législatives

Les élections législatives se dérouleront les dimanches
12 et 19 juin 2022 pour la désignation des 577
députés, parmi lesquels 11 députés des Français
établis hors de France.

Qui peut voter ?
Les critères pour être électeur sont les suivants :
– avoir la nationalité française ;
– être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ;
– jouir de ses droits civils et politiques ;
– être inscrit sur les listes électorales.

► Quand et comment s’inscrire sur une liste
électorale ?

♦Un citoyen qui réside en France doit s’inscrire en
mairie, en ligne ou par courrier sur la liste électorale
de la commune dans laquelle il souhaite voter, à une
de ces conditions :
– il s’agit de la commune où le citoyen est domicilié ou
celle où il réside en continu depuis au moins six mois
ou celle où il réside obligatoirement en tant que
fonctionnaire ;
– il s’agit de la commune où le citoyen est contribuable
(aux impôts locaux depuis au moins deux ans) ou
gérant, voire associé majoritaire depuis au moins deux
ans.

Pour les Français qui vivent à l’étranger, le vote aux
élections – hormis à l’échelon local – est conditionné à
une inscription sur la liste électorale consulaire, 
 directement auprès de son consulat ou de son
ambassade de rattachement, soit sur Internet depuis
le registre des Français établis hors de France.

L’inscription sur les listes électorales se fait
automatiquement :

– pour les jeunes qui deviennent majeurs (à
condition d’avoir fait les démarches de
recensement citoyen à 16 ans et de ne pas avoir
déménagé après cette date) ;
– pour les personnes qui ont acquis la nationalité
française à partir de 2019 ;
– pour les individus qui bénéficient d’une décision
judiciaire en ce sens.

♦ Lorsque ce n’est pas le cas, il faut s’inscrire :

– avant le sixième vendredi précédant le jour du
scrutin, soit avant le 4 mars 2022 ;
– dix jours avant le premier tour en cas de
situation particulière (majorité récente,
déménagement récent, acquisition récente de la
nationalité, droit de vote recouvré, fonctionnaire
muté ou militaire qui retourne à la vie civile), voire
la veille du scrutin si une erreur de l’administration
a eu lieu.
Il est possible de s’assurer sur Internet que son
inscription sur les listes électorales est effective.

► Comment voter par procuration ?
Si un électeur prévoit une impossibilité de se
déplacer dans son bureau de vote un jour
d’élection, il peut faire une procuration pour
confier un mandat à un autre électeur qui votera
en son nom. Il existe deux possibilités pour établir
une procuration :

– remplir un dossier soit dans une gendarmerie ou
un commissariat de police compétents, soit au
tribunal d’instance de son domicile ou de son lieu
de travail ;
– faire une demande en ligne grâce au téléservice
intitulé Maprocuration. Une fois la procédure
terminée, il faut malgré tout se rendre en
personne, sous deux mois, à la gendarmerie ou au
commissariat avec un justificatif d’identité et la
référence de confirmation du dépôt de la demande
en ligne.

https://www.la-croix.com/France/Politique/europeennes-legislatives-presidentielles-comment-voter-election-France-2019-03-25-1201011252
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/vote-francais-installe-etranger
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.maprocuration.gouv.fr/



